	Salle BOURGELAT
	TARIFS

	 
	                            ASSOCIATIONS

	Forfait annuel
1 occupation de 4 heures par semaine
	60 €

	Forfait trimestriel
1 occupation de 4 heures par semaine
	20 €

	Forfait occasionnel 
 (5 créneaux maxi)
	40 €

	4 heures
	20 €

	CAUTION
	50 €

	Salle BOURGELAT
	TARIFS

	 
	                              PARTICULIERS 

	4 heures
	50 €

	Journée (9h/22h)
	85 €

	CAUTION
	50 €


SALLE BOURGELAT : 40 places maximum (84 m2 – deux pièces à peu près d’égale grandeur – un petit coin cuisine – des toilettes)
Salle de réunions, conférences et animations de quartier 

Ne se loue pas pour des animations bruyantes, exceptionnellement pour des repas ou des cocktails 

Adresse : 10 rue Bourgelat 

Cette salle est ouverte du lundi au samedi de 9h00 à 22h00 et fermée les jours fériés

Cette salle est payante et ouverte à tous 

Le dossier de réservation est constitué d’une convention à signer, d’une demande d’assurance responsabilité civile et de deux chèques à établir à l’ordre du trésor public (l’un de caution rendu à l’issue de la location s’il n’y a pas eu de dégradation et l’un de paiement)

Il est envoyé également un imprimé d’état des lieux à nous retourner complété et signé à l’issue de la manifestation

La réservation doit être confirmée par écrit sous 8 jours et le dossier rendu complet au plus tard à la remise des clés (un ou deux jours avant la location). S’il s’agit d’une nouvelle association les statuts sont demandés.
